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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

   Rappel réglementaire 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de  
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de 
la commune.  

 Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants.  

 Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

 Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en  
hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.  

 Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l'habitation.  

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la cir-
culation et du stationnement.  

 

Les travaux ou opérations doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement mentionnées et avec leurs documents graphiques. 
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  Avertissement 

 

 

 

NOTA.     

Seules font office d’orientations d’aménagement avec lesquelles devront être compatibles tous travaux ou les opérations : 

•  les dispositions insérées dans un cadre, accompagné du sigle 

• les dispositions précisées en partie II  précisant les orientations d’aménagement et de programmation relative aux secteurs à enjeux urbains. 

 

 

OA 
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I. Dispositions générales des orientations d’aménagement et de programmation   
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Septembre 2013 

   Orientations relatives à l’aménagement 

Actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement 

Préserver et savoir valoriser la qualité du cadre de vie paysager, agricole et  
naturel de la commune 
 

• Favoriser un tourisme ‘’vert’’ qui valorise l’environnement de Brem-sur-Mer, 
sous réserve que son développement soit suffisamment canalisé et encadré pour 
respecter les pratiques et activités agricoles (et viticoles) présentes sur le territoire, 
la sensibilité et la singularité de la faune et de la flore locales : 

◊ Soutenir autant que ce peut des projets de structures d’accueil touristique valori-
sant en priorité le patrimoine bâti local, à condition d’être réalisés dans le respect 
des activités agricoles et de l’environnement (respect des marais et des zones 
humides, du site Natura 2000 et des zones naturelles d’intérêt écologique inven-
toriées…) : à titre d’exemple, la Commune soutient toute opportunité de valorisa-
tion du site de la Crulière, présentant un intérêt patrimonial et paysager. 

◊ Poursuivre des efforts de valorisation touristique à travers l’extension des circuits 
‘’découvertes’’ ou la création de nouveaux circuits pédagogiques (sentiers d’in-
terprétation), notamment liés espaces littoraux (plages, dunes), aux espaces na-
turels proches du bourg (marais, vallon du Brandeau, vallon du ruisseau de la 
Rigordière…), aux qualités et traditions agricoles et viticoles de la commune, à la 
présence de monuments historiques, d’anciens villages ou hameaux ayant 
conservé leur caractère ancien... 

Maintenir et valoriser une ceinture ‘’verte’’ du bourg (cf. plan de la ‘trame verte’ du 
bourg) faisant office de : 
• Continuité écologique autour de l’agglomération, assurant des connexions entre différents 

espaces naturels que sont les marais de l’Auzance au Sud, le vallon du ruisseau du Bran-
deau à l’Ouest poursuivi des espaces dunaires et boisés au Sud-Ouest, le vallon du ruisseau 
de la Rigordière à l’Est du bourg.  

• Au Nord du bourg, la relation ‘naturelle’ entre les vallons du Brandeau et de la Rigordière doit 
être assurée : 
. ou bien par le maintien et la préservation d’espaces naturels d’intérêt agricole et notamment 

viticole (AOC),  
. ou bien par des aménagements naturels et paysagers inscrits dans le cadre du plan de 

’’trame verte’’ de l’agglomération adoptée par la Commune, devant être intégrés aux diffé-
rents projets de développement urbain concernés (cf. OAP des secteurs à enjeux urbains : 
OA20, OA21 et OA25) : ces aménagements doivent permettre de restaurer des liaisons 
écologiques et fonctionnelles entre ces espaces. 

Conserver et aménager des espaces de détente sur l’agglomération, facilement acces-
sibles des habitants : 
• Aménager le Parc des Genêts au cœur du bourg, en lien avec la Maison des Terroirs et l’îlot 

de la Poste, de manière à conserver un vaste espace de respiration et d’animation urbaines :  
Permettre l’aménagement d’espaces verts et le cas échéant l’implantation de bâtiments ré-
pondant à un intérêt collectif (sous maîtrise d’ouvrage publique), à condition de respecter la 
trame boisée du site et sa dominante végétale. Préserver des continuités de cheminements 
‘’doux’’ traversant le site, facilitant son accès par les quartiers d’habitat environnants et surtout 
assurant les liaisons entre le secteur d’équipements scolaires / maison de retraite à l’Ouest, 
l’îlot de la Poste et le centre-bourg ancien à l’Est. 

• Conserver et prévoir de nouveaux cheminements ‘’doux’’ assurant les relations entre le bourg 
et les villages, entre l’agglomération et les vallons du Brandeau / Ecours et les plages (cf. OA 
relatives aux déplacements).. 

Préserver plus particulièrement la ressource en eau  
• Veiller à une sauvegarde du patrimoine naturel, boisé existant notamment autour des cours 

d’eau, (garant de la préservation de la qualité de la ressource en eau) 
• Préserver les zones humides présentant des fonctionnalités et intérêts écologiques majeurs, 

en particulier les marais, celles liées à des couloirs d’écoulement d’eau pluvial, 
• Préserver et le cas échéant valoriser par des traitements paysagers, hydrauliques, adaptés à 

la fonctionnalité de ces milieux, des zones humides résiduelles intégrées au tissu urbain. 

• Informer la population de leur rôle déterminant dans les écosystèmes et de leur 
richesse en favorisant la mise en place de sentiers de découverte et d’information 
autour de zones humides, 

• Développer de manière régulière une information de sensibilisation auprès des 
brémois, pour leur rappeler les  nécessités de bien gérer les rejets à l’environne-
ment afin d’éviter les risques de dégradation de la ressource en eau. 

• Inciter à la résorption d’anciens sites d’activités et à leur requalification en adéqua-
tion avec l’environnement et leur usage futur, en particulier : 
.  les anciens sites d’activités de la rue du Maréchal de Lattre de Tassigny  
 (cf. OA5 et OA6), 
.  le site de la carrière (cf. OA26), 
.  d’anciens bâtiment agricoles ou viticoles aujourd’hui délaissés. 

OA 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

   Orientations relatives à l’aménagement 

OA Préserver et le cas échéant mettre en valeur certains cônes de vue et des grands 
panoramas sur le littoral (l’océan, les marais...), en particulier : 

.  depuis le secteur de la Crulière et ses abords, bénéficiant de cônes de vue embras-
sant la côte jusqu’au pays des Olonnes : cf. intention communale de mise en valeur 
du patrimoine de la Crulière énoncée précédemment. 

.   depuis la rue du fief Quatier, en entrée Nord d’agglomération (cf. partie II. - Orienta-
tions d’aménagement  spécifiques aux secteurs à enjeux urbains - OA20) : cône de 
vue sur le littoral à intégrer autant que ce peut dans la structuration urbaine du secteur 
destiné à l’urbanisation. 

Soigner plus particulièrement l’aménagement des secteurs destinés à l’urbanisa-
tion, situés à proximité de sites d’intérêt patrimonial que sont le village de la Gachère, 
le quartier ancien de St Nicolas-de-Brem (autour de son église) - cf. partie II. - Orienta-
tions d’aménagement relatifs aux secteurs à enjeux urbains - OA11 et OA12 près de l’égli-
se, OA 17 et OA18 près de la Gachère. 

Préserver et valoriser les éléments du patrimoine bâti du ‘’petit’’ patrimoine commu-
nal constitutifs de l’identité et de la qualité des paysages de Brem-sur-Mer (cf. inventaire d’éléments 
patrimoniaux - plans des éléments d’intérêt paysager et patrimonial). 

Actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les paysages,  
les entrées de ville et le patrimoine 

 
Les secteurs concernés par des opérations de renouvellement urbain - comprenant des 

bâtiments existants - et soumis à des orientations d’aménagement spécifiques aux 
secteurs à enjeux urbains (cf. fin de document) sont : 

• Le secteur du centre-bourg entre la rue de l’Océan et la rue du Chaponnet (cf. OA 1 
et OA1bis), 

• Le secteur de requalification urbaine de l’îlot de la Poste, rue de l’Océan (cf. OA2), 

• Le secteur entre la rue du Moulin et la rue des Alouettes, abritant notamment d’an-
ciens hangars (cf. OA4), 

• Les anciens sites d’activités, de la rue de Lattre de Tassigny et de la rue Jeanne 
d’Arc (cf. OA5 et OA6), 

• Le secteur de la rue du Chaponnet / rue des Sables (cf. OA 9), 

• Le site de l’ancien four à chaux (cf. OA10), 

• Le site de la rue des Hirondelles / colonie des Hirondelles (cf. OA11), 

• L’îlot inséré entre la rue de l’Océan, la rue des Hirondelles et la rue du Grand Fos-
sé, pouvant aussi admettre une certaine densification urbaine par élévation du bâti 
côté rue de l’Océan (cf. OA12), 

• Le site de la rue du Brandais, près de la carrière (cf. OA13), 

• Un site sur le hameau de la Frémière, sur lequel l’autorisation de construire passera 
au préalable par la déconstruction d’un ancien hangar afin de requalifier le site et 
d’en améliorer la qualité paysagère. 

 

Actions et opérations nécessaires pour permettre le renouvellement urbain :  
quartiers ou secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

Réfléchir les extensions urbaines en favorisant leur greffe harmonieuse aux quar-
tiers urbains ou aux paysages naturels ou agricoles qui les environnent : il s’agit 
d’assurer une intégration des opérations d’aménagement à la fois dans le paysage, mais 
aussi dans la pratique des espaces aménagés  
(traitement paysager des voies routières, des cheminements piétonniers ou cyclables afin 
de susciter l’envie de les fréquenter). 

Assurer la requalification urbaine et l’insertion de nouveaux projets urbains dans le centre-
bourg de Saint-Martin-de-Brem - cf. partie II. - Orientations d’aménagement relatifs aux 
secteurs à enjeux urbains - OA1 et OA1bis -  tout en veillant à préserver la perception du 
caractère ancien du centre et le repérage visuel de l’église de Brem depuis la rue  
du Chaponnet. 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

   Orientations relatives à l’habitat 

Rappel réglementaire : 
En ce qui concerne l'habitat, les orientations définissent les objectifs et les principes 
d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à 
favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du 
cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les 
quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 
logements.  
 

La Commune de Brem-sur-Mer escompte la réalisation d’environ 550 à  
600 nouveaux logements sur une dizaine d’années (horizon 2025), pour satisfaire 
ses besoins et répondre à ses orientations démographiques (en compatibilité avec 
les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale en cours de réalisation). 
En cohérence avec le Grenelle 2 de l’environnement et prenant en compte des  
objectifs de modération de la consommation d’espace, les besoins en logements 
devront être couverts de la manière suivante :  

• Environ 90 % de la création de nouveaux logements sur l’agglomération, 
dans le respect des orientations d’aménagement définies sur des îlots urbains 
(voir Partie II - orientations d’aménagement), dont : 

• Près de 40 % par densification urbaine, par requalification d’îlots urbains, re-
prise de ‘’dents creuses’’ et de logements vacants,   

• Entre 60 et 70 % par extensions de l’enveloppe urbaine du bourg, échelon-
nées dans le temps (sur une dizaine d’années) ; 

• de manière limitée, en dehors du bourg par : 

.. des possibilités de création de logements sur le village de la Corde (en res-
pectant des objectifs de renforcement de sa structure villageoise embryonnai-
re), sur le village de la Raffinière et sur les hameaux de la Frémière et de  
la Mignotière, 

.. des possibilités de changement de destination d’anciens bâtiments agricoles 
d’intérêt patrimonial ou architectural en campagne (à condition de ne pas 
gêner les exploitations agricoles et viticoles et de ne pas amplifier le mitage 
de l’espace). 

Programmation quantitative de logements 

La Commune de Brem-sur-Mer souhaite : 

Diversité de la typologie de logements  
pour une mixité sociale et générationnelle 

 1/  Favoriser une offre en terrains constructibles et en logements suffisam-
ment diversifiée pour rester accessibles à tout type de ménages et pour  
favoriser la mixité sociale, cette diversité se traduisant par : 

 

• la mixité de la typologie de nouveaux logements (logements individuels, inter-
médiaires voire semi-collectifs en opérations menées en centre-bourg / en acces-
sion et en location) : 

.  Les logements intermédiaires voire collectifs devront être privilégiés en 
centre-bourg, en cohérence avec les formes urbaines anciennes présen-
tes (cf. partie II. O.A.P. des secteurs à enjeux urbains). 

.  Les opérations d’aménagement devront soutenir l’offre en logements so-
ciaux ou en logements aidés, en permettant notamment la réalisation d’au 
moins 10 % de logements locatifs sociaux (à l’échelle communale). 

  Ces logements adaptés à l’accueil de jeunes ménages et de personnes 
âgées seront en priorité localisés au sein ou à proximité du centre-bourg 
(cf. opération engagée près de la mairie, place des Anciens Combattants 
et voir partie II. - O.A.P. des secteurs à enjeux urbains). 

OA 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

   Orientations relatives à l’habitat 

• la diversité de formes urbaines et de terrains à bâtir 

◊ L’adaptation de la taille des logements en centre-bourg : en conséquence, la 
création de logements dans le centre-bourg ciblera pour l’essentiel de jeunes 
ménages ou de jeunes familles et des séniors et personnes âgées recher-
chant la proximité des services et commerces de centre-bourg : les logements 
proposés offriront un panel privilégiant toutefois des logements de taille mini-
male T3. 

◊ la variation des surfaces réservées à la construction d’un logement, notam-
ment liée à leur localisation (en centre-bourg ou en extension urbaine) et à 
leur typologie (logements locatifs / accession à la propriété ; petits collectifs / 
maisons mitoyennes / individuelles), 
Les futures opérations d’aménagement ou de renouvellement urbain devront offrir 
des parcelles constructibles de taille différente, mais qui reste limitée dans le res-
pect de l’économie de l’espace agricole et prévoir des formes urbaines variées et 
plus denses, notamment en centre-bourg, à travers la réalisation de petits immeu-
bles semi-collectifs de type R+1 ou de logements intermédiaires (petites maisons 
en bande…); 
 

• la localisation des secteurs ou des îlots adaptés à la production de nou-
veaux logements 

 
 La production de logements nouveaux sera répartie sur différents secteurs : 
◊ au sein du bourg : dans le cadre de projet de requalification urbaine 

(reprise d’îlots bâtis existants) ou de densification urbaine (urbanisation de 
terrains - ’dents creuses’ -  situés au sein du bourg, densification par suré-
lévation du bâti, pour l’essentiel en façade Nord de la rue de l’Océan), 

◊ sur le bourg, en extension de l’enveloppe urbaine existante, 

◊ en extension du bourg et du village de la Gachère, 

◊ de manière limitée sur le village de la Corde (et le cas échéant, à très long 
terme, sur celui de la Raffinière), 

Diversité de la typologie de logements pour une mixité sociale et générationnelle 

◊ en campagne sur des hameaux ou lieux-dits, par comblement de dents 
creuses (en dehors de hameaux visés par des sites d’exploitation agrico-
le) et à travers des possibilités de changement de destination d’anciens 
bâtiments agricoles d’intérêt patrimonial ou architectural (7 dénombrés à 
ce jour - en janvier 2015). 

OA OA 

2/  Favoriser l’accueil de ménages en priorité sur des secteurs qui demeu-
rent en relation avec les cœurs de vie du bourg, avec le centre-bourg 
(services, commerces…), avec les équipements publics en particulier les éco-
les, de manière à favoriser la participation de la population résidente à la vie 
locale (commerces, vie associative...) et à faciliter la fréquentation des cœurs 
de vie du bourg sans avoir systématiquement recours à son véhicule. 

3/  Favoriser la création de formes urbaines qualitatives adaptées aux condi-
tions de vie des habitants (cf. partie II. - orientations d’aménagement spécifi-
ques aux secteurs à enjeux urbains), l’ambition étant d’offrir à chaque habitant 
des conditions d’accès au logement séduisantes et un logement capable d’avoir une 
durée de vie intéressante,  offrant des capacités de reprise à plus long terme.  

Les opérations d’aménagement d’ensemble doivent rompre avec l’image 
classique du lotissement, en évitant des découpages (formes, taille) trop uni-
formes des lots et en veillant à conférer une identité du quartier à créer, en 
cohérence avec l’environnement du secteur. 

 Chaque opération permettant la réalisation d’au moins 2 logements doit ré-
pondre aux critères et objectifs de l’approche environnementale de l’urbanis-
me (A.E.U.), en adaptant les choix urbanistiques et environnementaux au 
contexte de l’opération. 

OA 
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4/  Permettre l’accueil temporaire de visiteurs, gens du voyage et des  
camping-cars (cf. projet de réalisation d’une aire de stationnement adaptée 
aux camping-cars au Nord du bourg - OA 25). 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

Rappel réglementaire : 
En ce qui concerne les transports et les déplacements, les orientations définissent 
l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation 
et du stationnement.  
 
 

 

Les objectifs des orientations 
 

Les orientations relatives aux transports et aux déplacements, exposées par la sui-
te, doivent satisfaire les objectifs suivants : 

1. faciliter et sécuriser les conditions de circulation des véhicules, des piétons et 
des cycles, notamment au sein du bourg et en traversée d’agglomération, 

2. contribuer à améliorer les conditions de déplacement pour les piétons, les cy-
cles et personnes à mobilité réduite afin de à créer des ambiances conviviales 
et agréables pour rendre ces modes de déplacement attractifs et pour offrir 
une alternative intéressante au véhicule, 

3. favoriser et sécuriser autant que ce peut les liaisons ‘’douces’’  
(piétons, cycles) :  
• entre les villages (la Corde, la Raffinière, la Gachère) et les cœurs de vie du 

bourg, 
• entre les principaux secteurs d’habitat et de camping et les plages et autres 

secteurs récréatifs et de promenade situés sur le bourg ou autour du bourg, 
de telle manière que tout habitant puisse bénéficier d’un accès rapide à un es-
pace de détente ou de promenade. 

4. réduire autant que ce peut les risques de nuisances (notamment sonores) 
liées au trafic routier que peuvent ressentir les habitants. 

 
 
Pour répondre à ces objectifs, les orientations déclinées ci-après, prennent 
en compte le projet de réalisation de la voie de contournement à l’Est du 
bourg, porté par le Département.  

   Orientations relatives aux transports et aux déplacements 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

Poursuivre* le retraitement des principales entrées de bourg et sécuriser la traversée 
de l’agglomération. 

Ces actions doivent porter sur les principales artères de circulation du bourg en pre-
mier lieu : 
◊ La rue de l’Océan et la rue du Général de Gaulle, 
◊ La rue du Calvaire et dans la continuité la rue des Onizières (jusqu’à la rue des Noues), 
◊ La rue du Fief du Quartier, à hauteur des secteurs au Nord du bourg destinés à l’urba-

nisation. 
◊ La rue du Maréchal de Lattre de Tassigny et la rue Georges Clémenceau. 

cf. repérage cartographique à caractère illustratif et indicatif ci-contre 

*   Le retraitement de la rue du Moulin, en entrée Nord d’agglomération, vient d’être réalisé, 
mais pourra être complété dans le cadre du développement de l’urbanisation au Nord 
du bourg (projet  d’extensions urbaines pour développer l’habitat et assurer la mise en 
place d’une zone d’activités intégrant un Centre de secours au Nord du bourg, de part et 
d’autre de la RD40). 

 
Recommandations : 

 Ces retraitements de voirie pourront se traduire par :  
• la mise en place d’ouvrages de sécurisation des différents modes de déplacements en 

entrée de bourg et dans le centre-bourg à hauteur d’intersections routières, 
• l’élargissement autant que ce peut, en fonction des gabarits de voirie, des espaces dé-

volus aux piétons, de manière à assurer, au moins sur un coté de la chaussée, des em-
prises suffisantes pour les piétons et les personnes à mobilité réduite, 

• l’attention accordée à la sécurité et aux continuités de circulation pour les cycles, 
• le renforcement du caractère convivial et serein des voies desservant les cœurs de vie 

en centre-bourg, à savoir à hauteur des secteurs de commerces, de l’église de  
Saint-Martin-de-Brem et du secteur de l’îlot de la Poste / la maison du Terroir / le Parc 
des Genêts : évolution de voies routières de traversée de bourg à des voies offrant plus 
de place et une priorité aux déplacements ‘’doux’’ tout en maintenant des capacités en 
stationnement pour faciliter les accès aux commerces et services de ces cœurs de vie. 

OA Rappel :   
La conception des retraitements de voirie susceptibles d’être opérés en traversée d’agglomération 
sera fonction des possibilités ou non de délester ces voies des flux de transit en véhicules lourds. 

   Orientations relatives aux transports et aux déplacements 

Amélioration des conditions de circulation routière  
et des autres modes de déplacement 

Principales voiries à retraiter 

Cartographie à caractère illustratif 
et à valeur indicative 
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Janvier 2015 

Maintenir et entretenir le réseau de venelles ou voies à faible gabarit assimilées à 
des voies ‘’partagées’’ desservant les anciens villages de Saint-Nicolas-de-Brem 
et de la Gachère 

Périmètres d’application de cette orientation : villages de Saint-Nicolas-de-Brem et 
de la Gachère, tels qu’ils sont délimités dans la charte architecturale et paysagère 
annexée au règlement du PLU de Brem-sur-Mer. 

Ces quartiers anciens doivent conserver un réseau de venelles à faible trafic rou-
tier, sur lesquelles, en l’absence de trottoirs, les piétons et les cycles se partagent 
la chaussée avec les automobilistes devant faire preuve de prudence. 

 

Recommandations : 

Systématiser des zones ‘’trente’’ sur ces voies de desserte de quartiers anciens. 

Si retraitement envisagée des voies intégrées aux villages, traiter ces voies ‘’partagées’’, 
outre par une absence de trottoirs, par l’insertion de matériaux (par exemple pavés, résines, 
bétons…) soulignant le caractère semi-piétonnier du secteur. 

Des dispositions différentes  peuvent être admises pour les tronçons de la rue des Hirondel-
les et de la rue des Sables, insérés dans le périmètre des villages. 

Favoriser les liaisons adaptées aux piétons, aux cycles et aux personnes à mobi-
lité réduite : 

• Assurer autant que ce peut les liaisons ‘’douces’’ inter-quartiers sur l’agglomération, 
en particulier lors de la réalisation de nouvelles opérations. 

• Améliorer les liaisons ‘’douces’’ entre quartiers d’habitat du bourg et principaux 
cœurs de vie ou espaces de détente que sont : 

◊ Le centre-bourg et ses commerces et services, 
◊ Le cœur du village de Saint-Nicolas-de-Brem et ses espaces récréatifs et de 

promenade situés dans la vallée du ruisseau de l’Ecours (jardins, potagers, 
espaces publics sur les abords du cours d’eau, chemin de randonnée), 

◊ Le secteur de vie gravitant autour du Parc des Genêts et de l’îlot de la Poste 
(intégrant les écoles), 

◊ Les autres secteurs d’équipements publics existants ou envisagés, 
◊ Les plages (hors commune) et les grands circuits de promenade. 

Chaque quartier d’habitat doit pouvoir accéder rapidement et facilement à un cœur de 
vie, un secteur de promenade et de détente.  
Les orientations d’aménagement spécifiques aux secteurs à urbaniser ou à requalifier 
s’inscrivent dans ces logiques. (cf. Partie II . orientations d’aménagement relatifs aux sec-
teurs à enjeux urbains) 

• Affirmer les liaisons ‘’douces’’ entre le bourg et les villages de la Gachère, de  
la Raffinière, de la Corde et le secteur de la Chaboissière. 

 
En ce sens, il convient en particulier d’améliorer ou de recréer les conditions satis-
faisantes de liaisons ‘’douces’’ : 
• le long de la rue du Calvaire et de la rue des Onizières, 
• entre la rue du calvaire et la rue des Gabelous (vers les plages), 
• sur le pourtour de l’agglomération, en s’appuyant sur la ‘’ceinture verte’’ du 

bourg (cf. étude du Plan Vert), 
• entre le bourg et d’une part le village de la Raffinière, d’autre part l’ensemble 

urbain de la Corde / la Chaboissière, en identifiant un cheminement ‘’doux’’ 
en fonction du projet de contournement routier Est du Département. 

Cette liste d’actions à mener est indicative et non exhaustive. 

OA 

OA 

Tout en facilitant la circulation routière, amener les habitants et les visiteurs en tant 
que piétons ou cyclistes, à fréquenter le bourg et à se rendre vers les espaces de dé-
tente, c’est véhiculer un nouvel état d’esprit et une image encore plus conviviale de 
Brem-sur-Mer.  
C’est pourquoi, les orientations suivantes sont portées par la Commune pour rendre 
agréables et sûrs les déplacements piétonniers et cyclables au sein de l’aggloméra-
tion et encourager au recours à ces modes de déplacements plus économes, plus 
écologiques. 

   Orientations relatives aux transports et aux déplacements 

Favoriser les modes de déplacements ‘’doux’’  
(plus économes et écologiques) 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

   Orientations relatives aux transports et aux déplacements 

Favoriser une accessibilité satisfaisante aux cœurs de vie et d’activités 
du bourg par les capacités de stationnement  

L’accessibilité au centre-bourg, notamment à ses commerces, services et 
équipements publics (mairie, écoles) doit être facilitée par le maintien des 
capacités de stationnement en centre-bourg. 

En conséquence : 

• Les opérations de requalification urbaine réalisées sur l’îlot de la Poste 
et en centre-bourg, entre la rue de l’Océan et la rue du Général de Gaul-
le, devront satisfaire des capacités de stationnement répondant aux be-
soins de l’opération et public. 

• Les secteurs destinés à des équipements et/ou aménagements d’intérêt 
collectif doivent engager une réflexion en lien avec la collectivité pour 
apprécier les besoins en stationnement à usage collectif. 

Doit aussi être prévu le stationnement des deux roues aux abords des 
équipements publics et dans le cadre de l’aménagement de quartiers et de 
projets d’intérêt collectif. 

 

Un espace de stationnement à usage mutualisé doit être réalisé dans le 
cadre de l’aménagement du secteur d’activités au Nord du bourg, devant 
notamment satisfaire les besoins en aire de co-voiturage et en terrain d’ac-
cueil des gens de passage (adapté à l’accueil de camping-cars). 
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II. Orientations d’aménagement et de programmation relatives aux  
secteurs à enjeux urbains 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

   Présentation générale des orientations d’aménagement (OA) 
définies sur des secteurs à enjeux urbains 

Les orientations d’aménagement et de programmation définies sur le territoire de Brem-sur-Mer concernent : 

• 22 secteurs à enjeux urbains (numérotés de 1 à 22), destinés à la réalisation d’opérations d’aménagement à dominante d’habitat, localisés sur le bourg (OA1 à OA21)  ; 
• 4 secteurs (numérotés de 22 à 24) destinés au complément du tissu urbain du village de La Corde (OA22 à OA24) ; 
• un secteur destiné à l’accueil d’activité économiques et d’intérêt collectif (espace d’activités située à l’entrée Nord du bourg), repéré en tant que orientation d’aménagement n° 25 (OA25) ; 
• un secteur de requalification de la carrière, destiné à des activités d’intérêt collectif de type culturelles, sportives, récréatives ou de loisirs, repéré en tant que orientation d’aménagement n° 26 

(OA26) ; 
 
Le plan de repérage en page suivante illustre la localisation de chacun de ces secteurs (OA1 à OA28). 

Ces secteurs correspondent à : 

Identification / localisation des secteurs Localisation globale Surface approximative du 
soumis à des orientations d’aménagement (OA) (cf. plan de repérage suivant) périmètre d’étude concerné par les OAP 

OA1 : secteur Ua du centre-bourg, requalification urbaine et reliquat de terrains non bâtis Entre les rue de Gaulle, rue de l’Océan, rue du Chaponnet  environ 1,9 ha 

OA2 : secteur Ub dit ‘’îlot de la Poste’’, face à la Maison des Terroirs Site de La Poste entre la rue de l’Océan et la rue des Ecoles  environ 0,5 ha  

OA3 : secteur Ub, terrain intégré à une unité foncière bâtie, de plus de 8000 m² Rue de Saint-Nicolas, proche du centre-bourg  environ 0,4 ha 
OA4 : secteur Ub, ‘’dent creuse’’ avec bâti, entre la rue du Moulin et la rue des Alouettes Entre la rue du Moulin et la rue des Alouettes  environ 0,5 ha 
OA5 : secteur Ub, anciens bâtiments d’activités et logements côté rue Entre la rue de Lattre de Tassigny et la rue Jeanne d’Arc  environ 0,5 ha 
OA6 : secteur Ub, ancien site d’activités (avec anciens bâtiments) Entre la rue Jeanne d’Arc et la rue des Remelières  environ 0,7 ha  
OA7 : secteur Ub, îlot d’espaces verts et arrières de parcelles à l’Est du bourg Rue Beauséjour, rue Jeanne d’Arc au Sud  environ 0,5 ha 
OA8 : secteur Ub, îlot d’espaces verts et une propriété bâtie, près du cimetière Entre la rue des Libertins, la rue du 8 mai et le cimetière  environ 1,1 ha 
OA9 : secteur Ub, près du centre-bourg, terrain en attente d’urbanisation et îlot bâti Entre la rue du Chaponnet et la route des Sables  environ 0,5 ha 
OA10 : sect. Ub, site de l’ancien four à chaux, route des Sables (Sud du bourg) Entre la route des Sables et la rue du Bourrelier  environ 1,2 ha 
OA11 :  sect. Ub, îlot de la colonie des Hirondelles, partiellement bâti (Ouest bourg) Entre la rue des Hirondelles (à l’Ouest) et la rue des Goélands à l’Est  environ 1,3 ha 
OA12 : ‘’Triangle’’ comprenant un espace végétal et des habitations (rue de l’Océan)  Entre les rues de l’Océan, rue des Hirondelles, rue du Grand Fossé  environ 0,5 ha 
OA13 : sect. Ub, une ‘’dent creuse’’ et un ancien îlot bâti au Sud de la carrière Entre la rue de la Carrière et la rue du Brandais  environ 0,5 ha 
OA14 : sect. Ub, entité végétale au sein du tissu urbain, rue du Calvaire Rue du Calvaire (Sud-Ouest du bourg)  environ 1,1 ha 
OA15 : sect. 1AU5, îlot végétal entre bourg, terrain de camping et espace agricole Rue du Calvaire (Sud-Ouest du bourg)  environ 0,9 ha 
OA16 : sect. 2AU, conglomérat de prés, petite peupleraie, friche végétale Rue du Calvaire au Sud du bourg, rue de la ‘Auzance à l’Ouest  environ 2,6 ha 
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Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

   Présentation générale des orientations d’aménagement (OA) 
définies sur des secteurs à enjeux urbains 
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(suite) 

 

Identification / localisation des secteurs Localisation globale Surface approximative du 
soumis à des orientations d’aménagement (OA) (cf. plan de repérage suivant) périmètre d’étude concerné par les OAP 

OA17 : sect. 1AU2, en extension du bourg et du village de la Gachère, près du marais Rue des Sables, au Sud du bourg, au Nord de la Gachère environ 2    ha  (dont 0,4 ha inconstructible) 

OA18 : sect. 1AU1, entre le bourg et le village de la Gachère (urbanisation en cours) Rue des Onizières, rue de la Noue, Nord de la Gachère environ 6,3 ha  

OA19 : sect. 1AU4, au Nord-Ouest du bourg, au Sud des terrains de sport Entre les rue de la Chaize, et la rue des Roses environ 1,5 ha 
OA20 : sect. 2AU, au Nord-Ouest du bourg (à l’arrière des terrains de sports) Entre les terrains de sports (rue de la Chaize) et la rue du Fief Quartier environ 2,5 ha 
OA21 : sect. 1AU3 et 2AU en extension Nord du bourg Entre la rue du Fief Quartier et la rue du Moulin (RD40) environ 6,4 ha  (= 4,2 ha + 3,2 ha) 
OA22 : sect. Ub, entité végétale en ‘’dent creuse’’ au sein du village de La Corde Village de la Corde (centre), Rue de la Croix Pénard environ 0,8 ha 
OA23 : sect. Ub, entité végétale en ‘’dent creuse’’ au Nord du village de La Corde Village de la Corde (Nord), Rue de la Croix Pénard environ 0,5 ha 
OA24 : sect. 1AU6 et 1AU7 au centre du village de La Corde (vers La Touche) Village de la Corde (centre), Rue de la Croix Pénard environ 2,1 ha  (= 1,2 ha + 0,9 ha) 
OA25 : sect. 1AUe : création d’un site d’activité en extension nord du bourg Rue du Moulin (RD 40) : entre cette voie et la voie de contournement projetée environ 4    ha 

OA26 : secteur Nl, la carrière, à l’Ouest du bourg Entre la rue de l’Océan, le chemin de la carrière, la rue du Brandais environ 4,2 ha 

(cf. plan de repérage des secteurs en page suivante) 
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   Plan de repérage général des secteurs concernés  

par des orientations d’aménagement (OA) 

Secteurs à enjeux urbains sur LE BOURG 

Secteurs à enjeux urbains 
 sur La CORDE 

OA25

OA21 

OA20 
OA19 

OA18 
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OA15 OA14 
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17 

Orientation d’aménagement et de programmation 
relative à un secteur à vocation dominante d’habitat  
(et d’activités compatibles avec l’habitat) 

Orientation d’aménagement et de programmation 
relative à un secteur à vocation dominante d’activités 
(artisanat, services, commerces sous conditions) 

Orientation d’aménagement et de programmation 
relative à la carrière, pour un site d’intérêt collectif  à 
vocation dominante récréative, culturelle de loisirs 

OAxx 

OAxx 

OAxx 
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   Principes d’application des orientations d’aménagement (OA) 
spécifiques aux secteurs à enjeux urbains  

Les orientations d’aménagement sont définies de manière écrite, les documents graphiques faisant office d’éléments d’illustration et de compréhension de 
certaines de ces orientations écrites. 

Il est à rappeler que les futurs travaux ou opérations d’aménagement susceptibles d’être réalisés sur ces secteurs doivent être compatibles avec ces 
orientations d'aménagement ainsi mentionnées. Les représentations graphiques restent en ce sens illustratives et indicatives, afin de faciliter la compré-
hension des orientations écrites d’aménagement. 

 

Les orientations d’aménagement n° 1 à 24 concernent des secteurs localisés au sein du tissu urbain ou en extension urbaine, qui classés en secteurs 
Ua, Ub, 1AU ou 2AU ont pour vocation dominante, l’habitat (création de logements). 

Ces secteurs peuvent toutefois recevoir de manière secondaire des activités compatibles avec l’habitat (commerces, services, petit artisanat de proximité 
et de services à la population), comme cela est admis par le règlement du P.L.U. 

C’est pourquoi, les orientations d’aménagement 1 à 24 prévoient pour ces secteurs des obligations de réalisation d’un nombre minimal de logements, au 
regard de la superficie du secteur concerné. En cas d’urbanisation partielle du secteur dédiée à l’habitat, le nombre minimum de logements à réaliser est estimé 
au prorata de la surface utilisée, en adoptant la valeur par défaut (sauf dispositions contraires précisées pour certains secteurs par des orientations écrites).  
Ce nombre reste un minimum. 

Ces orientations ne s’opposent toutefois pas à la possibilité d’accueillir de manière secondaire des activités compatibles avec l’habitat. Le caractère se-
condaire est laissé à l’appréciation de l’instructeur, mais sera notamment perçu à travers la superficie de terrain réservée aux activités par rapport à celle 
destinée à l’habitat. 
Dans ce cas (mixité de vocation activités / habitat), la partie du secteur dédiée aux activités sera dispensée de l’obligation de créer des logements (ce qui 
n’en interdit toutefois pas la possibilité). Le nombre de logements minimal à réaliser sur le restant du secteur sera estimé au prorata de la surface rési-
duelle consacrée à l’habitat. 
 

Ces orientations précisent également des principes d’accès aux secteurs ou de desserte des secteurs étudiés, avec lesquels les futures opérations doi-
vent être compatibles : les flèches représentées sur les documents graphiques, illustrent ces principes, mais la localisation précise des possibilités d’ac-
cès aux sites et de desserte du secteur reste à la discrétion de l’aménageur. 

Ces conditions d’accès et de desserte devront être établies en veillant notamment à satisfaire aux conditions de sécurité des différents modes de dépla-
cements. 
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OA 1 - Secteur de renouvellement urbain du centre-bourg 
entre la rue de l’Océan, la rue du Chaponnet et la rue du Général de Gaulle  
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OA 2 - Secteur de recomposition urbaine de l’îlot de la Poste  
dans le centre-bourg, rue de l’Océan  
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OA 3 - Secteur de recomposition urbaine, rue Saint-Nicolas  
dans le centre-bourg 
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OA 4 - Secteur de recomposition urbaine, entre la rue du Moulin et la rue des Alouettes  
dans le centre-bourg 
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OA 5 - Secteur de renouvellement urbain, de l’ancien site d’activités  
entre la rue du Maréchal de Lattre de Tassigny et la rue Jeanne d’Arc 

Janvier 2015 

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 d
e

 B
R

E
M

-S
U

R
-M

E
R

 
 O

rie
nt

at
io

ns
 d

’a
m

én
ag

em
en

t e
t d

e 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

29 



 

 

Janvier 2015 

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 d
e

 B
R

E
M

-S
U

R
-M

E
R

 
 O

rie
nt

at
io

ns
 d

’a
m

én
ag

em
en

t e
t d

e 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

30 

janvier 2015 



 

 
  

OA 6 - Secteur de renouvellement urbain, d’un ancien site d’activités  
entre la rue de la Remelière et la rue Jeanne d’Arc 

Janvier 2015 
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OA 7 - Secteur de complément d’urbanisation en partie Est du bourg 
Rue Beauséjour 
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OA 8 - Secteur de complément d’urbanisation près du cimetière 
rue des Libertins / rue du 8 mai 
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OA 9 - Secteur de complément d’urbanisation proche du centre-bourg 
rue du Chaponnet / rue des Sables 

Janvier 2015 
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OA 10 - Secteur de recomposition urbaine du site de l’ancien four à chaux 
rue des Sables 

Janvier 2015 
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OA 11 - Secteur de recomposition urbaine  
rue des Hirondelles / rue du Moulin Viaud 

Janvier 2015 
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OA 12 - Secteur de complément d’urbanisation  
rue des Hirondelles / rue du Grand Fossé 
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OA 13 - Secteur de complément d’urbanisation près de la carrière  
rue du Brandais 
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OA 14 - Secteur de complément d’urbanisation  
rue du Calvaire 
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OA 15 - Secteur de complément d’urbanisation  
rue du Calvaire (à côté du terrain de camping) 
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OA 16 - Secteur d’extension urbaine au Sud du bourg   
rue du Calvaire  

(aménagement à concevoir en cohérence avec l’OA 17)  
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Remarque : les flèches représentées sur le document graphique, 
illustrent des principes, mais la localisation précise des possibilités 
d’accès aux sites et de desserte du secteur reste à la discrétion de 
l’aménageur. 
Ces conditions d’accès et de desserte devront être établies en veillant 
notamment à satisfaire aux conditions de sécurité des différents modes 
de déplacements. 



 

 
  

OA 17 - Secteur de complément d’urbanisation / extension urbaine de la Gachère  
rue des Sables 

(cf. OA16 - aménagement à concevoir en cohérence avec l’OA 16)  
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cf.   OA 16 - site B 
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OA 18 - Secteur d’extension urbaine du bourg et du village de la Gachère  
rue des Sables / rue des Onizières  
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Principes d’aménagement du secteur 

d’extension sud du bourg et d’extension nord de la Gachère 

Orientations d’aménagement 
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OA 19 - Secteur de complément d’urbanisation au Nord-Ouest du bourg  
au Sud du stade, rue de la Chaize / rue des Roses 
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OA 20 - Secteur d’extension urbaine au Nord-Ouest du bourg  
à l’Est du stade, rue du Fief Quartier 
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OA 21 - Secteur d’extension urbaine au Nord du bourg  
entre la  rue du Fief Quartier et la rue du Moulin (RD 40) 
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OA 22 - Secteur de complément d’urbanisation au sein du village de la Corde 
rue de la Croix Pénard 
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OA 23 - Secteur de complément d’urbanisation à l’est du village de la Corde 
rue de la Croix Pénard 

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 d
e

 B
R

E
M

-S
U

R
-M

E
R

 
 O

rie
nt

at
io

ns
 d

’a
m

én
ag

em
en

t e
t d

e 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

69 



 

 
  

P
la

n
 L

o
c

a
l 

d
’U

rb
a

n
is

m
e

 d
e

 B
R

E
M

-S
U

R
-M

E
R

 
 O

rie
nt

at
io

ns
 d

’a
m

én
ag

em
en

t e
t d

e 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
Commune de Brem-sur-Mer - Orientations d’aménagement et de programmation  

Janvier 2015 

70 

janvier 2015 



 

 
  

OA 24 - Secteur de complément de la structure urbaine du village de la Corde 
 rue de la Croix Pénard  
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OA 25 - Secteur d’activités économiques et d’intérêt collectif  
en extension urbaine au Nord du bourg (RD 40) 
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OA 26 - Secteur de reconversion et de requalification du site de la ‘’carrière’’  
à des fins récréatives, culturelles et de loisirs  

Janvier 2015 
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